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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 54109 
____ 

 
Jordan 

 

and 
 

Cyprus 

Agreement Between The Government of the Hashemite Kingdom of Jordan and The 
Government of the Republic of Cyprus on Co-operation in the field of Public Health and 
Medical Science. Amman, 6 September 2012 

Entry into force:  20 March 2013 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Jordan, 17 November 2016 
 
 
 

Jordanie 
 

et 
 

Chypre 

Accord de coopération dans le domaine de la santé publique et des sciences médicales entre 
le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie et le Gouvernement de la 
République de Chypre. Amman, 6 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  20 mars 2013 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Jordanie, 

17 novembre 2016 
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[ TEXT IN GREEK – TEXTE EN GREC ]* 

 

   
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET 
DES SCIENCES MÉDICALES ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
HACHÉMITE DE JORDANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CHYPRE 

Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie et le Gouvernement de la République 
de Chypre, ci-après dénommés « Parties », 

Souhaitant promouvoir la poursuite du développement et l’approfondissement de la 
coopération entre les deux pays dans le domaine de la santé et de la recherche et des pratiques 
médicales/infirmières, ainsi que dans les domaines de la prévention et de la maîtrise des maladies, 
de la promotion de la santé, du bien-être, des nouvelles technologies, des médicaments et des 
dispositifs médicaux et autres sujets d’intérêt mutuel, 

Reconnaissant l’opportunité de combiner les efforts des deux pays pour résoudre une série de 
problèmes dans le domaine de la santé publique dans l’intérêt mutuel, 

Conscients de la responsabilité de fournir l’assistance médicale qualifiée nécessaire à leurs 
citoyens, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties soulignent leur intérêt à coopérer sur des questions sanitaires importantes et 
soutiennent cette coopération entre les institutions et les individus à Chypre et en Jordanie dans les 
domaines de la santé et des sciences médicales/infirmières. 

Dans la mesure du possible, les Parties coordonneront leurs efforts ou encourageront des 
activités conjointes entre les deux pays avec des organismes internationaux de la santé, notamment 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS). 

Article 2 

Les Parties développent et approfondissent la coopération sur des questions d’actualité liées à 
la santé et aux sciences médicales, sur la base de l’égalité et du respect des intérêts mutuels et 
conformément aux législations en vigueur dans leurs pays respectifs, dans les domaines suivants : 

– La recherche dans le domaine des soins de santé, de la santé publique, de 
l’assainissement de l’eau, de la salubrité de l’environnement, du financement de la recherche 
biomédicale et de l’évaluation des services, de la technologie et des systèmes de soins de santé, de 
l’économie des services de soins de santé à long terme, des déterminants sociaux de la santé, de la 
recherche sur les systèmes de prestation de soins de santé primaires et autres moyens d’étendre la 
prestation de soins de santé au-delà des cadres institutionnels ; 

– L’échange de systèmes d’information de base sur la santé et l’épidémiologie, 
l’intégration de la télémédecine, des méthodes statistiques et de l’échange de renseignements ; 

– L’échange de renseignements relatifs à l’administration hospitalière ; 
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– La qualité et les normes en matière de prestation de soins de santé et de services ; 
– La planification sanitaire ; 
– Le financement des soins de santé et les comptes nationaux de la santé ; 
– Les législations relatives aux soins médicaux ; 
– Le tourisme médical ; 
– L’échange de renseignements relatifs à l’enregistrement, au prix et au contrôle des 

produits pharmaceutiques ; 
– L’échange de la législation la plus récente en matière de sécurité sanitaire et de contrôle 

des aliments ; 
– L’échange de spécialistes, d’experts et d’autres professionnels de soins de santé et la 

promotion de stages et de cours de perfectionnement pour les ressortissants chypriotes et 
jordaniens ; 

– L’échange de renseignements sur les stupéfiants (en particulier les nouveaux) et leur 
contrôle ; 

– Tout autre secteur dans le domaine de la santé et des sciences médicales convenu par les 
deux Parties. 

Les Parties conviendront, dans le cadre des programmes de travail, des conditions et des 
méthodes nécessaires au développement de leur coopération dans les domaines visés par le présent 
article. 

Article 3 

Sous réserve de la législation des deux Parties, la coopération établie en vertu du présent 
Accord peut prendre l’une des formes suivantes : 

– L’échange de renseignements techniques ; 
– Des visites d’échange de spécialistes et de professionnels de la santé ; 
– La recherche conjointe ; 
– La formation ; 
– Des séminaires, des ateliers, des colloques et des conférences, conformément aux 

objectifs du présent Accord. 

Article 4 

Chaque Partie couvrira les frais de sa participation, à moins que d’autres moyens de 
financement ne soient jugés appropriés et décidés par les Parties pour des activités spécifiques. 
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Article 5 

La coopération visée par le présent Accord n’affectera pas les droits et obligations acquis par 
les Parties en vertu d’accords internationaux bilatéraux et multilatéraux conclus par l’une ou 
l’autre Partie. 

Article 6 

Les Parties formeront un Comité d’experts, composé des représentants des deux pays, qui 
assurera une supervision et une coordination adéquates des activités spécifiées dans le présent 
Accord et garantira des conditions optimales pour leur exécution. 

Le Comité se réunira alternativement dans les deux pays, de préférence tous les deux ans. 
Le Comité d’experts élaborera et signera des protocoles qui indiqueront les programmes et le 

nombre de visites des experts, des spécialistes, des techniciens et des fonctionnaires, ainsi que les 
moyens techniques nécessaires à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 7 

Les Parties confient la mise en œuvre du présent Accord aux Ministères de la santé de leurs 
pays respectifs. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles les 
Parties s’informent de l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cet effet. 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties. 

Article 9 

L’Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans à l’expiration de laquelle la durée de 
l’Accord est prorogée tacitement pour des périodes supplémentaires de cinq ans chacune, à moins 
que l’une des Parties n’exprime son intention de le dénoncer en adressant à l’autre un préavis écrit, 
par la voie diplomatique, au moins six mois avant sa date d’expiration. 

FAIT à Amman, le 6 septembre 2012, en double exemplaire en langues arabe, grecque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
SHABIB AMMARI 

Ministre de l’industrie et du commerce 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
NEOKLIS SYLIKIOTIS 

Ministre du commerce, de l’industrie et du tourisme  
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No. 54110 
____ 

 
Jordan 

 

and 
 

Portugal 

Cooperation Agreement in the field of Tourism between the Hashemite Kingdom of Jordan 
and the Portuguese Republic. Amman, 17 February 2008 

Entry into force:  10 September 2008, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Jordan, 1 November 2016 
 
 
 

Jordanie 
 

et 
 

Portugal 

Accord de coopération dans le domaine du tourisme entre le Royaume hachémite de 
Jordanie et la République portugaise. Amman, 17 février 2008 

Entrée en vigueur :  10 septembre 2008, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Jordanie, 

1er novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 

Le Royaume hachémite de Jordanie et la République portugaise, ci-après dénommés 
« Parties », 

Conscients de l’importance du tourisme et de sa contribution à la promotion de relations 
amicales plus larges entre les deux nations, 

S’efforçant de développer les relations touristiques entre les deux pays sur la base de l’égalité 
et de l’intérêt mutuel, 

Considérant l’intérêt d’établir un cadre juridique pour la coopération dans le domaine du 
tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Les Parties s’efforcent de renforcer et de développer la coopération dans le domaine du 
tourisme afin d’améliorer la compréhension de l’histoire et de la culture des deux nations. Cette 
coopération sera mise en œuvre conformément aux dispositions du présent Accord et à la 
législation nationale de chacune des Parties. 

Article 2. Promotion 

Les Parties facilitent l’accroissement des échanges touristiques entre la Jordanie et le Portugal 
en favorisant une coopération plus étroite entre les entreprises et les organisations correspondantes 
impliquées dans les activités touristiques. Les Parties encouragent, sur une base réciproque, la 
distribution de publications touristiques et de supports publicitaires dans les deux pays. Elles 
encouragent également et parrainent des « semaines touristiques », en utilisant toutes les 
technologies possibles et disponibles telles que les chaînes de télévision par satellite et les 
installations Internet, qui sont indispensables aux campagnes de promotion et de publicité. 

Article 3. Rôle du secteur privé 

Les Parties mettent en exergue le rôle du secteur privé dans le domaine des échanges 
touristiques et aident les entreprises commerciales privées à exécuter leurs programmes au mieux 
de leurs capacités. 

Article 4. Formation professionnelle 

Les Parties peuvent coopérer dans le domaine de la formation professionnelle. Elles lancent 
par conséquent un programme d’échange entre leurs organismes compétents respectifs pour cette 
formation, notamment des voyages pédagogiques et la participation à des séminaires spéciaux, 
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afin d’offrir aux participants des connaissances relatives au secteur du tourisme dans chacun des 
pays. 

Article 5. Actions de coopération 

Les Parties encouragent l’échange d’expériences dans les domaines du tourisme de loisir, 
médical et religieux, en tant que moyen de compréhension culturelle mutuelle. 

Article 6. Échange d’experts 

Les Parties créent des conditions favorables à l’échange d’experts et de scientifiques 
spécialisés dans le domaine du tourisme, et soutiennent la coopération entre les institutions de 
recherche dans ce domaine. 

Article 7. Organisation mondiale du tourisme 

Les Parties coordonnent la coopération de leurs organismes publics chargés du tourisme, sous 
l’égide de l’Organisation mondiale du tourisme et d’autres organisations internationales. 

Article 8. Investissement 

Les Parties facilitent le flux de renseignements concernant les possibilités d’investissement, 
notamment dans le domaine du tourisme, dans les deux pays. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé au 
moyen de la négociation, par la voie diplomatique. 

Article 10. Amendements 

1. Le présent Accord peut être amendé à la demande de l’une des Parties. 
2. Les amendements entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à l’article 12 

du présent Accord. 

Article 11. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour des périodes successives de cinq ans 
renouvelables par tacite reconduction. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord en adressant un préavis, par écrit 
et par la voie diplomatique, au moins six mois avant sa date d’expiration. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas la mise en œuvre des programmes et 
projets élaborés pendant que le présent Accord était en vigueur, sauf convention contraire des 
Parties. 
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Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications, par écrit et par la voie diplomatique, faisant part de l’accomplissement des 
procédures internes de chacune des Parties requises à cet effet. 

Article 13. Enregistrement 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle il est signé le 
transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour enregistrement, conformément à 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie à l’autre Partie l’accomplissement de cette 
procédure ainsi que le numéro d’enregistrement. 

FAIT à Amman, le 17 février 2008, en double exemplaire en langues portugaise, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Royaume hachémite de Jordanie : 
MAHA AL KHATIB 

Ministre du tourisme 

Pour la République portugaise : 
LUÍS AMADO 

Ministre d’État et des affaires étrangères 
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No. 54111 
____ 

 
Romania 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Agreement on Reimbursable Financial Assistance between Romania and the Republic of 
Moldova (with annexes). Chisinau, 7 October 2015 

Entry into force:  16 May 2016 by notification, in accordance with article 13  
Authentic text:  Romanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Romania, 1 November 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Roumanie 
 

et 
 

République de Moldova 

Accord relatif à l’aide financière remboursable entre la Roumanie et la République de 
Moldova (avec annexes). Chisinau, 7 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  16 mai 2016 par notification, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  roumain 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Roumanie, 

1er novembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54112 
____ 

 
Jordan 

 

and 
 

Cyprus 

Agreement between the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan and the 
Government of the Republic of Cyprus on Merchant Shipping. Amman, 6 September 
2012 

Entry into force:  1 January 2013, in accordance with article 23  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Jordan, 1 November 2016 
 
 
 

Jordanie 
 

et 
 

Chypre 

Accord entre le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie et le Gouvernement de 
la République de Chypre relatif à la marine marchande. Amman, 6 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2013, conformément à l'article 23  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Jordanie, 

1er novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE 
JORDANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
RELATIF À LA MARINE MARCHANDE 

Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie et le Gouvernement de la République 
de Chypre, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les deux pays et d’intensifier leurs relations 
économiques, 

Aspirant à développer et promouvoir la coopération entre la Jordanie et Chypre dans le 
domaine du transport maritime selon les principes d’égalité et sur une base mutuellement 
avantageuse au service de leurs besoins et objectifs respectifs en matière de développement 
économique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « navire » désigne tout navire marchand immatriculé au registre maritime de 

l’une ou l’autre Partie contractante et battant son pavillon national en vertu de ses lois et 
règlements. Cette définition exclut les navires de guerre, les navires de guerre auxiliaires, les 
navires de pêche et autres navires destinés ou utilisés à des fins non commerciales ; 

b) Le terme « équipage » désigne toutes les personnes, y compris le capitaine, effectivement 
employées en vertu d’un contrat pour effectuer des tâches à bord d’un navire au cours d’un voyage 
et figurant sur le rôle d’équipage ; 

c) L’expression « ports des Parties contractantes » désigne les ports maritimes, y compris 
les rades, situés sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante, qui sont agréés et ouverts 
aux transports maritimes internationaux. 

Article 2. Champ d’application 

Les territoires des Parties contractantes auxquels s’applique le présent Accord sont : 
a) En ce qui concerne la Jordanie : le Royaume hachémite de Jordanie ; et 
b) En ce qui concerne Chypre : la République de Chypre. 

Article 3. Domaines de coopération 

1) Les Parties contractantes conviennent : 
a) De promouvoir la participation de leurs navires, dans la mesure où cela n’est pas en 

contradiction avec la législation nationale en vigueur dans les deux pays, au transport 
de marchandises entre leurs pays ; 
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b) De coopérer afin d’éliminer tout obstacle susceptible d’entraver le développement du 
commerce maritime entre leurs pays ; 

c) Afin d’utiliser leurs navires de manière effective, d’encourager, dans la mesure du 
possible, la participation de leurs navires au transport de marchandises entre leurs 
pays ainsi qu’à destination et en provenance de pays tiers ; 

d) De coopérer pour l’emploi, l’amélioration des conditions de travail et le bien-être de 
leurs gens de mer employés sur les navires des Parties contractantes. 

2) Les dispositions du présent article n’affectent pas la participation de navires de pays tiers 
au commerce maritime entre les ports des Parties contractantes. 

3) Conformément au présent article, les entreprises de transport maritime enregistrées et 
exerçant des activités conformément aux lois et règlements de l’une ou l’autre Partie contractante 
peuvent convenir d’exploiter, conjointement ou séparément, des services de lignes régulières, ainsi 
que de conclure des accords portant sur des questions techniques liées à la navigation maritime. 

Article 4. Traitement accordé aux navires dans les ports 

1) Chaque Partie contractante accorde aux navires de l’autre Partie contractante le même 
traitement que celui qu’elle accorde à ses propres navires effectuant des voyages internationaux en 
ce qui concerne le libre accès aux ports, l’utilisation des ports pour le chargement et le 
déchargement de cargaisons et pour l’embarquement et le débarquement de passagers, le paiement 
de droits et de taxes calculés sur la base du tonnage ou autrement, conformément aux lois et 
règlements nationaux, l’exercice d’opérations commerciales normales et l’utilisation des services 
liés à la navigation. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article : 
a) Ne s’appliquent pas aux activités réservées par chacune des Parties contractantes à 

leurs organisations ou entreprises ; 
b) N’obligent pas une Partie contractante à accorder aux navires de l’autre Partie 

contractante les exemptions accordées à ses propres navires en matière de règles de 
pilotage obligatoire ; 

c) N’affectent pas les réglementations relatives à l’entrée et au séjour des étrangers. 

Article 5. Immatriculation parallèle/coque nue des navires 

Un navire d’une Partie contractante peut être, pour une période déterminée, immatriculé en 
parallèle dans le registre maritime de l’autre Partie contractante et battre pavillon de cette dernière, 
à condition que le navire soit affrété coque nue par un ressortissant de l’autre Partie contractante 
ou par une société qui y est enregistrée et qui est en droit de posséder un navire battant son 
pavillon. Cette immatriculation est sujette à l’approbation des autorités compétentes des deux 
Parties contractantes et les conditions imposées doivent être respectées. Le navire ne sera pas rayé 
du registre de la première Partie contractante et son immatriculation restera valable en ce qui 
concerne la propriété et les hypothèques enregistrées, mais sa nationalité sera suspendue. 
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Article 6. Demandes de renseignements 

Lorsqu’une Partie contractante reçoit une demande d’immatriculation d’un navire battant 
pavillon de l’autre Partie contractante, la première Partie contractante peut demander à recevoir 
tout renseignement disponible concernant le bilan de sécurité du navire. L’autre Partie 
contractante répond favorablement à cette demande. La première Partie contractante 
n’immatricule pas définitivement ce navire dans son registre sans avoir reçu un certificat de 
radiation de l’autre Partie contractante. 

Article 7. Prévention des retards 

Les Parties contractantes adoptent, dans les limites de leurs lois et règlements nationaux 
respectifs, toutes les mesures appropriées pour réduire tout retard inutile de leurs navires dans les 
ports et pour simplifier, dans la mesure du possible, les formalités administratives, douanières et 
sanitaires applicables dans les ports. 

Article 8. Documents du navire 

1) Chaque Partie contractante reconnaît la nationalité d’un navire de l’autre Partie 
contractante sur la base des documents de bord de ce navire délivrés par les autorités compétentes 
de l’autre Partie contractante conformément à ses lois et règlements nationaux. 

2) Les documents de bord du navire, y compris les documents relatifs au tonnage et à 
l’équipage, délivrés ou reconnus par les autorités compétentes d’une Partie contractante, sont 
acceptés par les organismes compétents de l’autre Partie contractante. 

3) Lorsque le nom, la propriété ou d’autres renseignements concernant un navire d’une 
Partie contractante sont modifiés dans un port de l’autre Partie contractante, les autorités 
compétentes de l’autre Partie contractante permettent au navire de naviguer avec les documents 
envoyés par télécopie par le bureau d’immatriculation des navires de la première Partie 
contractante. 

Article 9. Reconnaissance des pièces d’identité 

1) Chaque Partie contractante reconnaît les pièces d’identité délivrées par les autorités 
compétentes de l’autre Partie contractante aux membres de l’équipage qui sont des ressortissants 
de cette Partie contractante et accorde aux détenteurs de ces pièces les droits prévus aux 
articles 10 et 11 du présent Accord aux conditions qui y sont précisées. 

2) Les pièces d’identité sont : 
- Le livret d’instruction maritime délivré par les autorités compétentes du Royaume 

hachémite de Jordanie ; 
- Le « livret d’identification et de service du marin » et le « passeport » délivrés par les 

autorités chypriotes compétentes. 
Si l’une des pièces d’identité mentionnées dans le présent paragraphe est remplacée ou si une 

nouvelle pièce d’identité est ajoutée, le nouveau nom sera notifié à l’autre Partie contractante par 
la voie diplomatique. 
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3) Les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord s’appliquent en conséquence à 
toute personne qui n’est ni un ressortissant du Royaume hachémite de Jordanie ni un Chypriote, 
mais qui est titulaire des pièces d’identité correspondant aux dispositions de la Convention visant 
à faciliter le trafic maritime international de 1965 et de son annexe ou de la Convention (no 108) 
sur les pièces d’identité des gens de mer de 1958 de l’Organisation internationale du travail. Ces 
pièces d’identité doivent être délivrées par un pays qui est partie à la convention pertinente, et 
garantissent à leur titulaire la réadmission dans ce pays. 

4) Les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord s’appliquent, dans la mesure du 
possible, à toute personne qui n’est ni un ressortissant du Royaume hachémite de Jordanie ni un 
Chypriote et qui est titulaire d’une pièce d’identité autre que celles mentionnées au paragraphe 3 
du présent article. 

Article 10. Autorisation de descendre à terre pour les gens de mer 

1) Les titulaires des pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 9 du présent Accord, 
qui sont membres de l’équipage, ainsi que les membres de leur famille embarqués à bord du même 
navire, sont autorisés à descendre temporairement à terre, sans visa, pendant l’escale du navire 
dans un port de l’autre Partie contractante, à condition que le capitaine ait soumis les listes des 
personnes se trouvant à bord du navire aux autorités compétentes, conformément à la législation 
nationale en vigueur dans ce port. 

2) Lors de leur débarquement et de leur retour au navire, les personnes susmentionnées sont 
soumises aux contrôles frontalier et douanier en vigueur dans ce port. 

3) Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire 
aux personnes à bord du navire qu’elle juge indésirables. 

Article 11. Droits de transit des gens de mer 

1) Les titulaires de pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 9 du présent Accord, 
qui sont des ressortissants d’une Partie contractante, sont autorisés, en tant que passagers d’un 
moyen de transport quelconque, à entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante ou à le 
traverser en transit pour rejoindre leur navire ou gagner un autre navire, pour se rendre dans leur 
pays ou pour tout autre motif approuvé par les autorités de cette autre Partie contractante, à 
condition qu’ils soient en possession d’un visa des gens de mer et d’une déclaration écrite signée 
et cachetée par une personne autorisée de l’entreprise de transport maritime, ou son mandataire, 
attestant qu’ils doivent rejoindre un navire déterminé dans un port déterminé. 

2) Au cas où le titulaire des pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 9 du présent 
Accord n’est ressortissant d’aucune des Parties contractantes, tout visa qui peut être requis aux 
fins visées au paragraphe 1 du présent article, conformément à la législation nationale, doit être 
délivré, à condition que le retour au pays ayant délivré le document de voyage des gens de mer 
soit garanti au titulaire. 

Article 12. Assistance technique 

Les Parties contractantes s’engagent à se prêter mutuellement, dans la mesure du possible, une 
assistance technique dans le développement des flottes marchandes, y compris concernant la 
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formation des gens de mer. À cette fin, les Parties contractantes encouragent, soutiennent et 
facilitent la coopération entre leurs institutions de formation et leurs organisations maritimes. 

Article 13. Emploi des gens de mer 

1) Afin de doter comme il se doit les navires marchands d’une Partie contractante en 
personnel qualifié, ses armateurs peuvent embaucher, conformément aux lois et règlements 
pertinents de cette Partie contractante, des ressortissants qualifiés de l’autre Partie contractante. 
Les conditions d’emploi de ces ressortissants sur les navires de l’autre Partie contractante sont 
approuvées par les autorités compétentes ou par les syndicats des gens de mer, selon le cas, du 
pays du marin. À cet égard, chaque Partie contractante s’efforce de veiller à ce que ces conditions 
d’emploi soient respectées. 

2) Tout différend découlant d’un contrat de travail entre un armateur d’une Partie 
contractante et un marin de l’autre Partie contractante est soumis pour règlement seulement à la 
compétence exclusive des tribunaux compétents ou des autorités compétentes de l’une ou l’autre 
Partie contractante. 

Article 14. Représentations permanentes 

Les organisations et entreprises de transport maritime enregistrées, exerçant des activités et 
ayant leur siège social sur le territoire d’une Partie contractante ont le droit d’établir une 
représentation permanente sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux lois et 
règlements de cette dernière. 

Article 15. Facilitation des activités des représentants dans les ports 

Chaque Partie contractante autorise, conformément à ses lois et règlements, aux représentants 
autorisés du Gouvernement ou aux représentants de l’administration maritime ou des missions 
diplomatiques et consulaires de l’autre Partie contractante, ainsi qu’aux représentants des 
entreprises de transport maritime enregistrées sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
l’entrée dans ses ports et l’embarquement à bord des navires de l’autre Partie contractante en vue 
d’y accomplir des fonctions liées aux activités de ces navires et de leurs équipages. 

Article 16. Accidents de mer 

1) Si un navire d’une Partie contractante fait naufrage, s’échoue, est jeté sur le rivage ou 
subit tout autre accident au large des côtes dans les eaux territoriales de l’autre Partie contractante, 
le navire et sa cargaison bénéficient sur le territoire de cette dernière des mêmes avantages et 
privilèges et acceptent les mêmes responsabilités que ceux qui s’appliquent à un navire de cette 
Partie contractante et à sa cargaison. L’équipage et les passagers, ainsi que le navire lui-même et 
sa cargaison, se voient accorder en tout temps la même aide et la même assistance que s’il 
s’agissait d’un navire national. Le même traitement est également accordé aux survivants d’un 
accident de mer qui étaient à bord d’un navire d’une Partie contractante, quel que soit le lieu où 
l’incident s’est produit, lorsque ces survivants se trouvent sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 
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2) La cargaison, l’équipement, les accessoires, les provisions de bord ou autres articles qui 
ont été secourus d’un navire ayant subi un accident visé au paragraphe 1 du présent article sont 
exemptés des droits de douane ou autres taxes de toute nature imposés à l’importation ou du fait 
de l’importation, pour autant qu’ils ne soient pas livrés à des fins d’utilisation ou de 
consommation sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

3) Aucune des dispositions du paragraphe 2 du présent article n’est interprétée comme 
empêchant l’application des lois et règlements des Parties contractantes concernant le stockage 
temporaire des marchandises. 

4) Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à toute créance du chef 
d’assistance ou de sauvetage relative à toute aide ou assistance apportée à un navire et à sa 
cargaison. 

5) Les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle un navire 
de l’autre Partie contractante a subi un accident, tel que décrit au paragraphe 1 du présent article, 
notifient immédiatement l’administration maritime et le représentant consulaire le plus proche de 
l’autre Partie contractante de l’événement et mènent une enquête sur la cause de l’accident ou 
fournissent toute l’assistance possible, notamment aux autorités concernées de l’autre Partie 
contractante, pour effecteur cette enquête. Les Parties contractantes se prêtent toute l’assistance 
possible dans la conduite de ces enquêtes et se communiquent les renseignements nécessaires dont 
elles disposent dans l’intérêt de la sécurité. 

Article 17. Ports fermés 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires appartenant à, exploités ou affrétés 
par, une entreprise enregistrée et exerçant ses activités conformément aux lois et règlements d’une 
Partie contractante et ayant son siège social sur son territoire, ne sont pas affrétés pour un port de 
l’autre Partie contractante qui a été fermé à la navigation internationale par cette dernière ou 
n’entrent pas dans un tel port. 

Article 18. Utilisation des revenus 

Les entreprises de transport maritime d’une Partie contractante ont le droit d’utiliser les 
revenus et autres recettes obtenus dans une monnaie librement convertible sur le territoire de 
l’autre Partie contractante et tirés d’activités de transport maritime pour effectuer des paiements 
sur le territoire de cette Partie contractante. Tout excédent, après règlement de tous les montants 
dus au niveau local, y compris l’impôt, le cas échéant, peut être transféré à l’étranger. 

Article 19. Droits et obligations internationaux 

1) Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et obligations des 
Parties contractantes découlant des conventions internationales contraignantes pour l’une ou 
l’autre Partie contractante et de leur appartenance à des organisations internationales, en 
particulier les organisations d’intégration économique régionales. 

2) Sauf disposition contraire du présent Accord, la législation nationale de chaque Partie 
contractante s’applique. 
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Article 20. Commission maritime mixte 

1) Afin d’assurer la mise en œuvre effective du présent Accord, une Commission maritime 
mixte, composée de représentants des autorités compétentes des Parties contractantes et d’experts 
nommés par elles, est mise en place. 

2) La Commission examine les questions d’intérêt mutuel dans le domaine de la marine 
marchande et traite tous les problèmes persistants pouvant survenir au cours de l’application du 
présent Accord. 

3) La Commission se réunit à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, 
alternativement sur leurs territoires. 

Article 21. Autorités compétentes 

1) Les questions qui ont trait à la mise en œuvre du présent Accord seront réglées par les 
autorités compétentes des Parties contractantes. 

Les autorités compétentes sont : 
- Dans le cas du Royaume hachémite de Jordanie : le Ministère des 

transports/l’Autorité maritime jordanienne ; 
- Dans le cas de la République de Chypre : le Ministère de la communication et des 

travaux publics. 
2) Si l’une des autorités compétentes visées au présent article est modifiée, le nom de la 

nouvelle autorité est communiqué à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

Article 22. Règlement des différends 

1) Tout différend concernant l’interprétation et/ou l’application du présent Accord sera réglé 
par voie de négociations directes entre les autorités compétentes des Parties contractantes. 

2) Si ces autorités ne parviennent pas à un accord, le différend sera réglé par la voie 
diplomatique. 

Article 23. Entrée en vigueur et validité 

1) Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la réception de la dernière 
des notifications informant de la ratification de l’Accord conformément aux procédures 
constitutionnelles ou à la législation nationale de chaque Partie contractante, selon le cas. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par l’une 
des Parties contractantes par notification écrite transmise à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique. La dénonciation du présent Accord prendra effet six mois après la date de réception 
de cette notification par l’autre Partie contractante. 

Article 24. Amendements 

Tout amendement au présent Accord est convenu par écrit entre les Parties contractantes et 
entre en vigueur selon la même procédure que celle décrite à l’article 23. 
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FAIT à Amman, le 6 septembre 2012, en double exemplaire en langues arabe, grecque et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
SHABIB AMMARI 

Ministre de l’industrie et du commerce 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
NEOKLIS SYLIKIOTIS 

Ministre du commerce, de l’industrie et du tourisme  
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No. 54113 
____ 

 
Multilateral 

 

Paris Agreement. Paris, 12 December 2015 

Entry into force:  4 November 2016, in accordance with article 21(1). The Agreement enters into 
force on the thirtieth day after the date on which at least 55 Parties to the Convention 
accounting in total for at least an estimated 55% of the total global greenhouse gas emissions 
have deposited their instruments of ratification, acceptance, approval or accession  

Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 4 November 2016 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord de Paris. Paris, 12 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  4 novembre 2016, conformément au paragraphe 1 de l'article 21. L’Accord 
entre en vigueur le trentième jour qui suit la date du dépôt de leurs instruments de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion par au moins 55 Parties à la 
Convention qui représentent au total au moins un pourcentage estimé à 55 % du total des 
émissions mondiales de gaz à effet de serre  

Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

4 novembre 2016 
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Participant Ratification and Acceptance (A) 

Albania   21 Sep  2016         
Antigua and Barbuda   21 Sep  2016         
Argentina   21 Sep  2016         
Austria     5 Oct   2016         
Bahamas   22 Aug  2016         
Bangladesh   21 Sep  2016         
Barbados   22 Apr  2016         
Belarus   21 Sep  2016        A 
Belize   22 Apr  2016         
Bolivia (Plurinational State of)     5 Oct   2016         
Brazil   21 Sep  2016         
Brunei Darussalam   21 Sep  2016         
Cameroon   29 Jul  2016         
Canada     5 Oct   2016         
China (with declaration)   3 Sep   2016         
Cook Islands (with declaration)   1 Sep   2016         
Democratic People's Republic of Korea     1 Aug   2016         
Dominica   21 Sep  2016         
European Union (with declaration)   5 Oct   2016         
Fiji   22 Apr  2016         
France     5 Oct   2016         
Germany     5 Oct   2016         
Ghana   21 Sep  2016         
Grenada   22 Apr  2016         
Guinea   21 Sep  2016         
Guyana   20 May  2016         
Honduras   21 Sep  2016         
Hungary     5 Oct   2016         
Iceland   21 Sep  2016        A 
India (with declaration)   2 Oct   2016         
Kiribati   21 Sep  2016         
Lao People's Democratic Republic     7 Sep   2016         
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Participant Ratification and Acceptance (A) 

Madagascar   21 Sep  2016         
Maldives   22 Apr  2016         
Mali   23 Sep  2016         
Malta     5 Oct   2016         
Marshall Islands (with declarations) 22 Apr  2016         
Mauritius   22 Apr  2016         
Mexico (with interpretative declaration) 21 Sep  2016         
Micronesia (Federated States of) (with 

declaration) 15 Sep  2016         

Mongolia   21 Sep  2016         
Morocco   21 Sep  2016         
Namibia   21 Sep  2016         
Nauru (with declaration) 22 Apr  2016         
Nepal     5 Oct   2016         
New Zealand     4 Oct   2016         
Niger   21 Sep  2016         
Norway   20 Jun  2016         
Palau   22 Apr  2016         
Panama   21 Sep  2016         
Papua New Guinea   21 Sep  2016         
Peru   25 Jul  2016         
Portugal     5 Oct   2016         
Samoa   22 Apr  2016         
Senegal   21 Sep  2016         
Seychelles   29 Apr  2016         
Singapore   21 Sep  2016         
Slovakia     5 Oct   2016         
Solomon Islands (with declaration) 21 Sep  2016         
Somalia   22 Apr  2016         
Sri Lanka   21 Sep  2016         
St. Kitts and Nevis   22 Apr  2016         
St. Lucia   22 Apr  2016         
St. Vincent and the Grenadines   29 Jun  2016         
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Participant Ratification and Acceptance (A) 

State of Palestine   22 Apr  2016         
Swaziland   21 Sep  2016         
Thailand   21 Sep  2016         
Tonga   21 Sep  2016         
Tuvalu (with declaration) 22 Apr  2016         
Uganda   21 Sep  2016         
Ukraine   19 Sep  2016         
United Arab Emirates   21 Sep  2016        A 
United States of America     3 Sep   2016        A 
Vanuatu (with declaration) 21 Sep  2016         
 
Note: The texts of the declarations are published after the list of participants. 
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Participant Ratification et Acceptation (A) 

Albanie   21 sept  2016         
Allemagne     5 oct   2016         
Antigua-et-Barbuda   21 sept  2016         
Argentine   21 sept  2016         
Autriche     5 oct   2016         
Bahamas   22 août  2016         
Bangladesh   21 sept  2016         
Barbade   22 avr   2016         
Bélarus   21 sept  2016        A 
Belize   22 avr   2016         
Bolivie (État plurinational de)     5 oct   2016         
Brésil   21 sept  2016         
Brunéi Darussalam   21 sept  2016         
Cameroun   29 juil  2016         
Canada     5 oct   2016         
Chine (avec déclaration)   3 sept  2016         
Dominique   21 sept  2016         
Émirats arabes unis   21 sept  2016        A 
État de Palestine   22 avr   2016         
États-Unis d'Amérique     3 sept  2016        A 
Fidji   22 avr   2016         
France     5 oct   2016         
Ghana   21 sept  2016         
Grenade   22 avr   2016         
Guinée   21 sept  2016         
Guyana   20 mai   2016         
Honduras   21 sept  2016         
Hongrie     5 oct   2016         
Îles Cook (avec déclaration) 1er sept  2016         
Îles Marshall (avec déclarations) 22 avr   2016         
Îles Salomon (avec déclaration) 21 sept  2016         
Inde (avec déclaration)   2 oct   2016         
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Participant Ratification et Acceptation (A) 

Islande   21 sept  2016        A 
Kiribati   21 sept  2016         
Madagascar   21 sept  2016         
Maldives   22 avr   2016         
Mali   23 sept  2016         
Malte     5 oct   2016         
Maroc   21 sept  2016         
Maurice   22 avr   2016         
Mexique (avec déclaration interprétative) 21 sept  2016         
Micronésie (États fédérés de) (avec déclaration) 15 sept  2016         
Mongolie   21 sept  2016         
Namibie   21 sept  2016         
Nauru (avec déclaration) 22 avr   2016         
Népal     5 oct   2016         
Niger   21 sept  2016         
Norvège   20 juin  2016         
Nouvelle-Zélande     4 oct   2016         
Ouganda   21 sept  2016         
Palaos   22 avr   2016         
Panama   21 sept  2016         
Papouasie-Nouvelle-Guinée   21 sept  2016         
Pérou   25 juil  2016         
Portugal     5 oct   2016         
République démocratique populaire lao     7 sept  2016         
République populaire démocratique de Corée   1er août  2016         
Saint-Kitts-et-Nevis   22 avr   2016         
Saint-Vincent-et-les Grenadines   29 juin  2016         
Sainte-Lucie   22 avr   2016         
Samoa   22 avr   2016         
Sénégal   21 sept  2016         
Seychelles   29 avr   2016         
Singapour   21 sept  2016         
Slovaquie     5 oct   2016         
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Participant Ratification et Acceptation (A) 

Somalie   22 avr   2016         
Sri Lanka   21 sept  2016         
Swaziland   21 sept  2016         
Thaïlande   21 sept  2016         
Tonga   21 sept  2016         
Tuvalu (avec déclaration) 22 avr   2016         
Ukraine   19 sept  2016         
Union européenne (avec déclaration)   5 oct   2016         
Vanuatu (avec déclaration) 21 sept  2016         
 
Note: Les textes des déclarations sont reproduits après la liste des participants. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

CHINA CHINE 
 
 

[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]* 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

   
* Translation provided by the Government of the People’s Republic of China – Traduction fournie par le 

Gouvernement de la République populaire de Chine. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

COOK ISLANDS ÎLES COOK 
 

 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

EUROPEAN UNION UNION EUROPÉENNE 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 

 



Volume 3156, I-54113 

 91 

 
Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

INDIA INDE 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declarations made upon Ratification Déclarations faites lors de la Ratification 

MARSHALL ISLANDS ÎLES MARSHALL 
 

 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 



Volume 3156, I-54113 

 93 

 
Interpretative declaration made upon 

Ratification 
Déclaration interprétative faite lors de la 

Ratification 

MEXICO MEXIQUE 
 

[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

MICRONESIA (FEDERATED STATES 
OF) 

MICRONÉSIE (ÉTATS FÉDÉRÉS DE) 

 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

NAURU NAURU 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

SOLOMON ISLANDS ÎLES SALOMON 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

TUVALU TUVALU 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

VANUATU VANUATU 
 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 

 



Volume 3156, I-54113 

 125 

[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[ TEXT IN ENGLISH AND FRENCH – TEXTE EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS ] 

 
LIST OF SIGNATORIES/LISTE DES SIGNATAIRES 

 
 
PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 

DATE DE SIGNATURE: 
        
Afghanistan -- Afghanistan 22 Apr 2016 
Albania -- Albanie 22 Apr 2016 
Algeria -- Algérie 22 Apr 2016 
Andorra -- Andorre 22 Apr 2016 
Angola -- Angola 22 Apr 2016 
Antigua and 
Barbuda 

-- Antigua-et-
Barbuda 

22 Apr 2016 

Argentina -- Argentine 22 Apr 2016 
Armenia -- Arménie 20 Sep 2016 
Australia -- Australie 22 Apr 2016 
Austria -- Autriche 22 Apr 2016 
Azerbaijan -- Azerbaïdjan 22 Apr 2016 
Bahamas -- Bahamas 22 Apr 2016 
Bahrain -- Bahreïn 22 Apr 2016 
Bangladesh -- Bangladesh 22 Apr 2016 
Barbados -- Barbade 22 Apr 2016 
Belarus -- Bélarus 22 Apr 2016 
Belgium -- Belgique 22 Apr 2016 
Belize -- Belize 22 Apr 2016 
Benin -- Bénin 22 Apr 2016 
Bhutan -- Bhoutan 22 Apr 2016 
Bolivia 
(Plurinational State 
of) 

-- Bolivie (État 
plurinational de) 

22 Apr 2016 

Bosnia and 
Herzegovina 

-- Bosnie-
Herzégovine 

22 Apr 2016 

Botswana -- Botswana 22 Apr 2016 
Brazil -- Brésil 22 Apr 2016 
Brunei Darussalam -- Brunéi 

Darussalam 
22 Apr 2016 

Bulgaria -- Bulgarie 22 Apr 2016 



Volume 3156, I-54113 

 252 

PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

Burkina Faso -- Burkina Faso 22 Apr 2016 
Burundi -- Burundi 22 Apr 2016 
Cabo Verde -- Cabo Verde 22 Apr 2016 
Cambodia -- Cambodge 22 Apr 2016 
Cameroon -- Cameroun 22 Apr 2016 
Canada -- Canada 22 Apr 2016 
Central African 
Republic 

-- République 
centrafricaine 

22 Apr 2016 

Chad -- Tchad 22 Apr 2016 
Chile -- Chili 20 Sep 2016 
China -- Chine 22 Apr 2016 
Colombia -- Colombie 22 Apr 2016 
Comoros -- Comores 22 Apr 2016 
Congo -- Congo 22 Apr 2016 
Cook Islands -- Îles Cook 24 Jun 2016 
Costa Rica -- Costa Rica 22 Apr 2016 
Côte d'Ivoire -- Côte d'Ivoire 22 Apr 2016 
Croatia -- Croatie 22 Apr 2016 
Cuba -- Cuba 22 Apr 2016 
Cyprus -- Chypre 22 Apr 2016 
Czech Republic -- République 

tchèque 
22 Apr 2016 

Democratic People's 
Republic of Korea 

-- République 
populaire 
démocratique de 
Corée 

22 Apr 2016 

Democratic 
Republic of the 
Congo 

-- République 
démocratique du 
Congo 

22 Apr 2016 

Denmark -- Danemark 22 Apr 2016 
Djibouti -- Djibouti 22 Apr 2016 
Dominica -- Dominique 22 Apr 2016 
Dominican Republic -- République 

dominicaine 
22 Apr 2016 

Ecuador -- Équateur 26 Jul 2016 
Egypt -- Égypte 22 Apr 2016 
El Salvador -- El Salvador 22 Apr 2016 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

Equatorial Guinea -- Guinée équatoriale 22 Apr 2016 
Eritrea -- Érythrée 22 Apr 2016 
Estonia -- Estonie 22 Apr 2016 
Ethiopia -- Éthiopie 22 Apr 2016 
European Union -- Union européenne 22 Apr 2016 
Fiji -- Fidji 22 Apr 2016 
Finland -- Finlande 22 Apr 2016 
France -- France 22 Apr 2016 
Gabon -- Gabon 22 Apr 2016 
Gambia -- Gambie 26 Apr 2016 
Georgia -- Géorgie 22 Apr 2016 
Germany -- Allemagne 22 Apr 2016 
Ghana -- Ghana 22 Apr 2016 
Greece -- Grèce 22 Apr 2016 
Grenada -- Grenade 22 Apr 2016 
Guatemala -- Guatemala 22 Apr 2016 
Guinea -- Guinée 22 Apr 2016 
Guinea-Bissau -- Guinée-Bissau 22 Apr 2016 
Guyana -- Guyana 22 Apr 2016 
Haiti -- Haïti 22 Apr 2016 
Honduras -- Honduras 22 Apr 2016 
Hungary -- Hongrie 22 Apr 2016 
Iceland -- Islande 22 Apr 2016 
India -- Inde 22 Apr 2016 
Indonesia -- Indonésie 22 Apr 2016 
Iran (Islamic 
Republic of) 

-- Iran (République 
islamique d') 

22 Apr 2016 

Iraq -- Iraq   8 Dec 2016 
Ireland -- Irlande 22 Apr 2016 
Israel -- Israël 22 Apr 2016 
Italy -- Italie 22 Apr 2016 
Jamaica -- Jamaïque 22 Apr 2016 
Japan -- Japon 22 Apr 2016 
Jordan -- Jordanie 22 Apr 2016 
Kazakhstan -- Kazakhstan   2 Aug 2016 
Kenya -- Kenya 22 Apr 2016 
Kiribati -- Kiribati 22 Apr 2016 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

Kuwait -- Koweït 22 Apr 2016 
Kyrgyzstan -- Kirghizistan 21 Sep 2016 
Lao People's 
Democratic 
Republic 

-- République 
démocratique 
populaire lao 

22 Apr 2016 

Latvia -- Lettonie 22 Apr 2016 
Lebanon -- Liban 22 Apr 2016 
Lesotho -- Lesotho 22 Apr 2016 
Liberia -- Libéria 22 Apr 2016 
Libya -- Libye 22 Apr 2016 
Liechtenstein -- Liechtenstein 22 Apr 2016 
Lithuania -- Lituanie 22 Apr 2016 
Luxembourg -- Luxembourg 22 Apr 2016 
Madagascar -- Madagascar 22 Apr 2016 
Malawi -- Malawi 20 Sep 2016 
Malaysia -- Malaisie 22 Apr 2016 
Maldives -- Maldives 22 Apr 2016 
Mali -- Mali 22 Apr 2016 
Malta -- Malte 22 Apr 2016 
Marshall Islands -- Îles Marshall 22 Apr 2016 
Mauritania -- Mauritanie 22 Apr 2016 
Mauritius -- Maurice 22 Apr 2016 
Mexico -- Mexique 22 Apr 2016 
Micronesia 
(Federated States of) 

-- Micronésie (États 
fédérés de) 

22 Apr 2016 

Monaco -- Monaco 22 Apr 2016 
Mongolia -- Mongolie 22 Apr 2016 
Montenegro -- Monténégro 22 Apr 2016 
Morocco -- Maroc 22 Apr 2016 
Mozambique -- Mozambique 22 Apr 2016 
Myanmar -- Myanmar 22 Apr 2016 
Namibia -- Namibie 22 Apr 2016 
Nauru -- Nauru 22 Apr 2016 
Nepal -- Népal 22 Apr 2016 
Netherlands -- Pays-Bas 22 Apr 2016 
New Zealand -- Nouvelle-Zélande 22 Apr 2016 
Niger -- Niger 22 Apr 2016 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

Nigeria -- Nigéria 22 Sep 2016 
Niue -- Nioué 28 Oct 2016 
Norway -- Norvège 22 Apr 2016 
Oman -- Oman 22 Apr 2016 
Pakistan -- Pakistan 22 Apr 2016 
Palau -- Palaos 22 Apr 2016 
Panama -- Panama 22 Apr 2016 
Papua New Guinea -- Papouasie-

Nouvelle-Guinée 
22 Apr 2016 

Paraguay -- Paraguay 22 Apr 2016 
Peru -- Pérou 22 Apr 2016 
Philippines -- Philippines 22 Apr 2016 
Poland -- Pologne 22 Apr 2016 
Portugal -- Portugal 22 Apr 2016 
Qatar -- Qatar 22 Apr 2016 
Republic of Korea -- République de 

Corée 
22 Apr 2016 

Republic of 
Moldova 

-- République de 
Moldova 

21 Sep 2016 

Romania -- Roumanie 22 Apr 2016 
Russian Federation -- Fédération de 

Russie 
22 Apr 2016 

Rwanda -- Rwanda 22 Apr 2016 
Samoa -- Samoa 22 Apr 2016 
San Marino -- Saint-Marin 22 Apr 2016 
Sao Tome and 
Principe 

-- Sao Tomé-et-
Principe 

22 Apr 2016 

Saudi Arabia -- Arabie saoudite   3 Nov 2016 
Senegal -- Sénégal 22 Apr 2016 
Serbia -- Serbie 22 Apr 2016 
Seychelles -- Seychelles 25 Apr 2016 
Sierra Leone -- Sierra Leone 22 Sep 2016 
Singapore -- Singapour 22 Apr 2016 
Slovakia -- Slovaquie 22 Apr 2016 
Slovenia -- Slovénie 22 Apr 2016 
Solomon Islands -- Îles Salomon 22 Apr 2016 
Somalia -- Somalie 22 Apr 2016 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

South Africa -- Afrique du Sud 22 Apr 2016 
South Sudan -- Soudan du Sud 22 Apr 2016 
Spain -- Espagne 22 Apr 2016 
Sri Lanka -- Sri Lanka 22 Apr 2016 
St. Kitts and Nevis -- Saint-Kitts-et-

Nevis 
22 Apr 2016 

St. Lucia -- Sainte-Lucie 22 Apr 2016 
St. Vincent and the 
Grenadines 

-- Saint-Vincent-et-
les Grenadines 

22 Apr 2016 

State of Palestine -- État de Palestine 22 Apr 2016 
Sudan -- Soudan 22 Apr 2016 
Suriname -- Suriname 22 Apr 2016 
Swaziland -- Swaziland 22 Apr 2016 
Sweden -- Suède 22 Apr 2016 
Switzerland -- Suisse 22 Apr 2016 
Tajikistan -- Tadjikistan 22 Apr 2016 
Thailand -- Thaïlande 22 Apr 2016 
The former 
Yugoslav Republic 
of Macedonia 

-- ex-République 
yougoslave de 
Macédoine 

22 Apr 2016 

Timor-Leste -- Timor-Leste 22 Apr 2016 
Togo -- Togo 19 Sep 2016 
Tonga -- Tonga 22 Apr 2016 
Trinidad and 
Tobago 

-- Trinité-et-Tobago 22 Apr 2016 

Tunisia -- Tunisie 22 Apr 2016 
Turkey -- Turquie 22 Apr 2016 
Turkmenistan -- Turkménistan 23 Sep 2016 
Tuvalu -- Tuvalu 22 Apr 2016 
Uganda -- Ouganda 22 Apr 2016 
Ukraine -- Ukraine 22 Apr 2016 
United Arab 
Emirates 

-- Émirats arabes 
unis 

22 Apr 2016 

United Kingdom of 
Great Britain and 
Northern Ireland 

-- Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne 
et d'Irlande du 
Nord 

22 Apr 2016 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

United Republic of 
Tanzania 

-- République-Unie 
de Tanzanie 

22 Apr 2016 

United States of 
America 

-- États-Unis 
d'Amérique 

22 Apr 2016 

Uruguay -- Uruguay 22 Apr 2016 
Uzbekistan -- Ouzbékistan 19 Apr 2017 
Vanuatu -- Vanuatu 22 Apr 2016 
Venezuela 
(Bolivarian 
Republic of) 

-- Venezuela 
(République 
bolivarienne du) 

22 Apr 2016 

Viet Nam -- Viet Nam 22 Apr 2016 
Yemen -- Yémen 23 Sep 2016 
Zambia -- Zambie 20 Sep 2016 
Zimbabwe -- Zimbabwe 22 Apr 2016 
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No. 54114 
____ 

 
Multilateral 

 

Southern African Development Community (SADC) Mutual Defence Pact. Dar es Salaam, 
26 August 2003 

Entry into force:  17 August 2008, in accordance with article 20  
Authentic texts:  English, French and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Southern African Development 

Community, 21 November 2016 
 
 
 

Multilatéral 
 

Pacte de défense mutuelle de la Communauté de développement de l’Afrique australe. 
Dar es-Salaam, 26 août 2003 

Entrée en vigueur :  17 août 2008, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  anglais, français et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Communauté de 

développement de l'Afrique australe, 21 novembre 2016 



Volume 3156, I-54114 

 260 

 
Participant Ratification 

Botswana   26 Aug  2004         
Lesotho     9 Sep   2004         
Mauritius   11 Jun  2004         
Mozambique   28 Dec  2004         
Namibia   11 Oct  2004         
South Africa   11 Jul  2005         
Swaziland     1 Aug   2006         
Zambia   17 Jul  2008         
Zimbabwe     8 Oct   2004         
 
 
 
Participant Ratification 

Afrique du Sud   11 juil  2005         
Botswana   26 août  2004         
Lesotho     9 sept  2004         
Maurice   11 juin  2004         
Mozambique   28 déc   2004         
Namibie   11 oct   2004         
Swaziland   1er août  2006         
Zambie   17 juil  2008         
Zimbabwe     8 oct   2004         
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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[ TEXT IN PORTUGUESE – TEXTE EN PORTUGAIS ] 
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